
Catégories de logement 
 

A = Famille d’une ou de plusieurs personnes                                                  B = Famille d’une ou plusieurs personnes 
       âgées de 55 ans ou plus (+)                                                                             âgées de 54 ans et moins (-) 

CHOIX DES SECTEURS / MUNICIPALITÉS 
 

Veuillez cocher le ou les secteurs / municipalités qui correspondent aux besoins de votre ménage. Vous pouvez 
cocher un (1), plusieurs ou tous les secteurs / municipalités. Lorsque vous cochez un secteur / municipalté, 
vous sélectionnez tous les ensembles immobiliers inscrits (vous ne pouvez pas choisir d’adresse).  
Si vous ne retournez pas votre choix de secteurs / municipalités dans un délai de sept (7) jours ouvrables, nous 
considérerons tous les secteurs / municipalités ci-dessous comme votre sélection. 
 
 
 
 
 

Ville de Gatineau 
 

 Secteur 1 (Aylmer) 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 285, 287, rue North    
 433, 435, 437, boulevard Wilfrid-Lavigne 

 

 

 89, rue Pearson 
 289, 291, 293, rue North 
 135, 145, 155, 165, rue Broad 
 345, boulevard Wilfrid-Lavigne (sans fumée) 
 34, rue Deschênes 

 

 

 Secteur 2 (Hull – Mont-Bleu) 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 165, 175, boulevard Mont-Bleu 
 

 

 15, 20, 30, rue des Étudiants 
 73, 75, rue Jumonville 
 5, rue Étienne-Brûlé 
 6, 7, 8, rue Le Breton 
 26, rue Georges-Bilodeau 
 24, 26, 28, rue Arthur-Buies 
 10 à 92, rue Lesage 
 51 à 161, rue Mutchmore 
 155, boulevard Mont-Bleu 
 9, rue Le Breton 
 27, rue Le Breton 
 75, rue Lesage 
 

 

 Secteur 3 (Hull – Centre-Ville) 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 

 40, boulevard Sacré-Cœur 
 50, boulevard Sacré-Cœur 
 10, rue Sainte-Bernadette (animaux 

interdits) 

 

 20, rue Mance 
 33 à 51, rue Mance 
 28 à 106, rue Mance 
 12, 14, 16, rue Edgar-Chénier 
 27, 29, rue Prévost 
 14, 16, rue Duhamel 
 31, 33, rue Bégin 
 152, rue Leduc 
 40, rue Vaudreuil 
 35 à 51, rue Hanson 
 90, rue Jean-Dallaire (sans fumée) 
 1 à 89, rue Jean-Dallaire 
 54, rue Hanson 
 81, 83, rue Hanson 
 16, rue Morin  
 20 à 270, rue Lambert 
 2, 4, rue Lévesque 
 18, rue Viger 
 33, rue Duhamel 
 35, 49, rue Hélène-Duval 
 123, rue Kent 

 

 
Initiales : ________  Voir verso 



 Secteur 4 (Gatineau – Pointe)  
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 20, rue Claire 
 26, rue Claire 
 25, rue Guertin 
 807, boulevard Du Carrefour 

 

 18 à 42, rue Nilphas-Richer 
 225, 235, 245, chemin de la Savane 
 160, rue de Lausanne 
 210, rue Lamarche 
 375, 383, boulevard de l’Hôpital 
 898, 902, 906, boulevard Saint-René Ouest 
 680, 690, boulevard Mont-Royal 
 73, 75, 77, 81, 85, rue Marengère 
 46, 56, 66, rue F.X.-Bouvier 
 60, rue Fortin 
 452, rue Gréber 
 70, 75, 115, rue de la Baie 

 

 Secteur 5 (Gatineau – Main)  
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 240, rue Notre-Dame 
 301, boulevard Saint-René Est 
 94, rue Saint-Denis (animaux interdits) 
 

 

 365, boulevard de la Vérendrye 
 38, 42, 51, 55, 59, rue O’Farrell 
 463 à 489, rue Gouin 
 478, 488, rue Graveline 
 193 à 205, rue P.-Labine 

 

 Secteur 6 (Gatineau – Templeton)  
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

Aucune 
 

 131 à 187, rue Jeannine-Grégoire-Ross 
 1236 à 1304, rue Notre-Dame 
 40, 44, 48, rue Dupuis 
 104, 114, rue Des Sables 
 7, 25, rue Péribonka 
 

 

 Secteur 7 (Masson-Angers) 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 23, rue Saint-Pierre 
 15, rue Victor-Lacelle 
 225, rue Du Progrès 
 

 

 455, rue du Progrès 

 

 Secteur 8 (Buckingham)  
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 100, rue Jean-Louis Champagne 
 195, rue Church 
 

 

 830 à 836, rue Maclaren 
 110, 120, rue Jean-Louis-Champagne 

 
 

 Secteur 9 (Hull – Golf – Plateau)  
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 

Aucune 
 

 55 à 107, rue du Conservatoire 
 151 à 195, rue Liverpool 

 
Initiales : ________  



 Secteur 10 (Gatineau – Touraine – Limbour)  
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 

 Logements (PSL) si disponibles  
 

 

 Logements (PSL) si disponibles  
  

 
 

D’autres municipalités 
  

  11 – Municipalité de Thurso 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 280, rue Hôtel-de-Ville (animaux interdits) 
 

 180 à 210, rue Rodolphe-Pelletier 
 

 

  12 – Municipalité de Val-des-Monts 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 3, chemin du Manoir Aucune 

 

  13 – Municipalité de Chénéville 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 94, chemin de la Petite-Nation Aucune 

 

  14 – Municipalité de La Pêche (secteur La Pêche) 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 10, rue Des Fondateurs (animaux interdits) 
 40, chemin Raphaël 

 

 96, montée Beausoleil 

 

 

  14 – Municipalité de La Pêche (secteur Wakefield) 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 37, rue Sully 
 

Aucune 

 

  15 – Municipalité de Papineauville 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 170, rue Laval 
 

Aucune 

 

 16 – Municipalité de Fassett 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 27, rue Kemp 
 

Aucune 

 
 
Initiales : ________  Voir verso 



 

  17 – Municipalité de Grand-Remous 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 1346, rue Transcanadienne (animaux 
interdits) 

 

Aucune 

 
 

 18 – Autres municipalités en Outaouais 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 Spécifiez : 
 

 Spécifiez : 

 

 
 
 

 19 – Municipalité de Val-des-Bois 
 

Catégorie A 
 

 
Catégorie B 

 
 

 103, Place Bellevue (animaux interdits) 
 

Aucune 

 
 
À noter que nous pouvons également vous offrir un logement dans le cadre du Programme de supplément au 
loyer (PSL) sur le marché privé. 
 
De plus, s’il y a un changement dans votre situation, il est de votre responsabilité de faire la modification de 
votre choix de secteur / municipalité, et ce, avant qu’une offre de logement soit effectuée. Je déclare avoir bien 
compris et m’engage à modifier mon choix de secteur / municipalité dès un changement :   

 
 
 

Le refus d’un logement situé dans un secteur correspondant aux choix effectués entraînera 
 la radiation de la liste d’attente pour une période d’un an. Après cette période, le demandeur 

   doit se réinscrire. La radiation entraîne la perte d’ancienneté de la demande. 
 

 
 
 

 
 
 
Nom en lettres moulées :                                              
 
Adresse actuelle : ____________________________________________       _____________ 
 
Adresse courriel : ____________________________________________________________ 
 
Date :          Signature :         
 
 
 
 
 
 
Pour plus d’information, visitez le site Web de l’OH de l’Outaouais, au www.ohoutaouais.ca. 
 
 
 
 
Mise à jour le mardi, 23 janvier 2024                                               

Si un logement sans fumée est disponible, je serais intéressé : 
 

  OUI                           NON 
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